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ARRETE n°64 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Bayonne 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Bayonne ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Michelle GOYA  
- Monsieur Manuel TENA  

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Patricia BEHOTEGUY  
- Monsieur Fernand MULEY 

Suppléants : 

- Monsieur Jacques DASSE 
- Madame Sandra VIGNES  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Yannick HERVOUET  
- Madame Sylvie SERRE  
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Suppléants : 

- Monsieur Frédéric DUPIN 
- Madame Elsy HARRIET 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Alain LASBARRERES-CANDAU  

Suppléant : 

- Monsieur Jean-Pierre MONGE  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Claude IRIART  

Suppléant : 

- Monsieur Patrick EDELINE  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Frédérique JOLLET-JOSEPH  
- Madame Sylvie PARNET 
- Monsieur Fabien PELISSIER  
- Monsieur Francois PIERNE  

Suppléants : 

- Madame Deborah ARNONE  
- Monsieur Cyprien BETON  
- Madame Claire NUNES  
- Monsieur Dominique TAILLADE 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Olivier BERGES  

Suppléant : 

- Monsieur François LORDON  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Valérie ELICALDE  
- Monsieur Patrick MAIL  
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Suppléants : 

- Madame Mirentchu BAPTISTA  
- Monsieur Patrick BOBIN 

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Monsieur Denis GRANIER  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Séverine DOAT  

Suppléant :  

- Madame Françoise AGUERRE  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Florence DEVERT  
- Madame Gisèle DOLHABARATZ  

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Christophe BARBIER  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-
Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Yves LARROUTURE  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°52 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente-Maritime 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente-Maritime ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Paul MARQUES  
- Madame Valérie POTIRON  

Suppléants : 

- Madame Arlette CHOVEAUX  
- Monsieur Gilles VALLEE  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Roger BUFFETEAU  
- Monsieur Sébastien VOURGERES  

Suppléants : 

- Madame Carine DEBEAUMONT  
- Monsieur Patrick GAUDIN 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Christelle HERVO  
- Monsieur Philippe LAVALARD 
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Suppléants : 

- Madame Maryse MEYER  
- Madame Patricia PRINTEMPS  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Séverine PRAGOUT  

Suppléant : 

- Monsieur Vincent BOURSIER 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Pierre ESPAGNET  

Suppléant : 

- Monsieur Jonathan POUPET  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Magali CARRUETTE  
- Monsieur Michel OLIVARES  
- Monsieur Dominique SALBREUX  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Monsieur Clément FOUSSAL DE BELERD  
- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Frédéric DUPUY  
- Monsieur Hervé LEFORT  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Bettina VIGNAUD 

Suppléant : 

- Monsieur Laurent DAYRAUT  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Joëlle GUINARD  
- Monsieur Dominique SIMONNET  
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Suppléants : 

- Monsieur Vincent BERNARDEAU  
- Madame Agathe KUNGHEHIAN  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Françoise HENRI  

Suppléant :  

- Madame Francelise LAVENTURE 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Alain SANCHEZ  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Christophe CHOCARD 

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Patrick MARTIN  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 6 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°50 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente  

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Sylvie CHABANAIS  
- Monsieur Rui LAVRADAS PEREIRA 

Suppléants : 

- Madame Valérie PATRIER LAPEYRE  
- Monsieur Jean-Marc THOMAS  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Brigitte BONNEAU 
- Monsieur Romain RITA  

Suppléants : 

- Madame Laetitia JUDALET  
- Monsieur Thierry SAIVRES  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Claude BILLEROT 
- Madame Anne-Lise GAZEAU 
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Suppléants : 

- Madame Magali BLANCHOU  
- Madame Béatrice PAILLER  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Henri SKRYPESAK  

Suppléant : 

- Monsieur Stéphane PIVOTEAU 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Elodie GOURDAIN 

Suppléant : 

- Monsieur David GORCE  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Fréderic BOURDEAU  
- Madame Valérie DESFORGES  
- Monsieur Florian MESLAY  
- Monsieur Gilles VANNIER 

Suppléants : 

- Madame Cornélia BALUTEAU  
- Madame Cindy CAMBOLY  
- Madame Nadine LAPLENIE  
- Monsieur Teddy VRIGNAUD  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Virginie DESROSIERS  
- Madame Mireille GAILLARD 
- Madame Françoise LEGRAND 

Suppléants : 

- Madame Natacha BONNIN  
- Monsieur Philippe CARTERON  
- Monsieur Christophe GELIBERT 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Nicolas RENARD  

Suppléant : 

- Monsieur Franckie JOUBERT  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Stéphan BRUNIE  
- Monsieur Frédéric MILLAC-ELIE   
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Suppléants : 

- Monsieur Stéphane FAUVAUD  
- Monsieur Stéphane THUBERT  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Monsieur Xavier PARTAUD  

Suppléant :  

- Madame Catherine CROUZILLE  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Philippe NORE  

Suppléant :  

- Madame Anne CERTIN 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Joël DELAGE  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Richard GAZAUD 

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Madame Valérie SCHILT  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 6 avril 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°66 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze  

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Francis COMMAGEAT  
- Madame Gisèle LAGORSSE  

Suppléants : 

- Madame Sandrine BEYLIE  
- Monsieur Laurent BOUTHOUYRIE  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Olivier DURIN  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Cédric DUPUY  
- Madame Brigitte JACQ  
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Suppléants : 

- Monsieur Dominique GRANGIE  
- Madame Josette JURQUET  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Christian PIGNOL  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- MonsieurJérôme GOLFIER  

Suppléant : 

- Monsieur Laurent RICHARD  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Isabelle GENESTE  
- Madame Karine LAPEYRE  
- Madame Irmine LONGY  
- Monsieur Jean-Charles VIAL  

Suppléants : 

- Madame Véronique BESSE  
- Monsieur Jérôme GAYET  
- Madame Karine LOISEAU  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marc BORDES  
- Madame Marie-Hélène COURNEDE  
- Madame Claire MOREL  

Suppléants : 

- Monsieur Jean-François COUDERT  
- Monsieur Christian GAUT  
- Madame Laetitia PENAUD  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Denis TABARD  

Suppléant : 

- Monsieur Jean-Michel TREILLE  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Nathalie PEREIRA-SANTOS  
- Monsieur Jean-Marc ROUCHI  
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Suppléants : 

- Monsieur Marc GOUYON  
- Madame Nathalie PHILIPPON  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Monsieur William ASQUIN  

Suppléant :  

- Madame Marie-Claude CARLAT  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Corinne VERLHAC  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Valérie NOUTARY  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-
Aquitaine (IRPSTI) :  

- Madame Chloé BOZZI 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 21 avril 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°61 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Creuse 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Creuse ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Éric BRUNIE 
- Madame Anne-Catherine VERGOZ  

Suppléants : 

- Monsieur Fabrice BESSEIGE  
- Madame Nadine MERITET 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jacques BONNYAUD  
- Madame Nathalie TESTE 

Suppléants : 

- Monsieur Francis LACOMBE  
- Monsieur Laurent MARGUERITAT 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Francis JAMET  
- Madame Mireille THERIAU  
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Suppléants : 

- Madame Magalie BALERAUD 
- Madame Nadine LAURENT 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Fabrice BOUREILLE  

Suppléant : 

- Monsieur David LACROUX  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Hervé PETIT-PIERRE 

Suppléant : 

- Siège vacant 

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Patrice BRUNAUD  
- Monsieur Mike DARDANNE  
- Madame Ariane LAROUSSE  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Franck ROUSSILLAT  
- Monsieur Philippe VERDEYME  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Monsieur Michel BOUBET  
- Madame Elisabeth VALADEAU 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Karine AUBRUN  

Suppléant : 

- Madame Pascale BORNOT  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Dominique CASTAN  
- Madame Sylvie MALEON  
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Suppléants : 

- Monsieur Stéphane GAUMET 
- Siège vacant 

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Monsieur Patrick CHEVALIER  

Suppléant :  

- Madame Colette ROSSIGNOL  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Angélique MAGNAT  

Suppléant :  

- Madame Marie-Christine SCHULZ  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Johnathan HAREM  
- Madame Catherine VIRTON  

Suppléants :  

- Madame Claudia VANDAUD  
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Ahcène SACI  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-
Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Christian DUPUY  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 21 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°67 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Linda APPIAH  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Dominique BIDEAU  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Christel BOISSIERE  
- Monsieur Hervé LESTIENNE  
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Suppléants : 

- Monsieur Jean-Marie THOURY  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe VARACHAUD  

Suppléant : 

- Madame Nathalie STALENS  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Didier BIALOUX  

Suppléant : 

- Madame Pascale GIMENEZ  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Katy AUMARECHAL  
- Madame Catherine FOURNIER  
- Madame Anne ORTEGA  
- Monsieur Christophe TRAVERS  

Suppléants : 

- Madame Céline BONNEAU 
- Madame Véronique LLORENS 
- Monsieur Paul MALINVAUD  
- Madame Adeline PINAUD  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Emmanuel COUTELIER  
- Monsieur Jean-François LANDRON  
- Monsieur Olivier SCHIAPPARELLI  

Suppléants : 

- Monsieur Christophe BONNEVAY  
- Madame Catherine MEUNIER  
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Richard DAILLER  

Suppléant : 

- Madame Magalie LAVOUTE  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Robert RAYNAUD  
- Monsieur Patrick SELO  
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Suppléants : 

- Monsieur Jean AUVERT  
- Siège vacant 

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Christiane ANTOINE  

Suppléant :  

- Madame Monique BOURDIER  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Marie-Laure MEYER  

Suppléant :  

- Monsieur Thierry MERCIER  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Catherine GUILLOT  
- Monsieur Michel TERREFOND  

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Samuel BERHAULT  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-
Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Thierry EMMANUEL  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 21 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°63 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie Pau-Pyrénées 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie Pau-Pyrénées ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Gilles CAMBORDE 
- Madame Marie-Chantale MAREMMANI  

Suppléants : 

- Monsieur Franck PHELIPOT  
- Madame Nathalie RICHEZ-COFFI  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Jacques LABARRERE  
- Madame Flore PAPILLON 

Suppléants : 

- Madame Dominique BOUILLAGUET 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Myriam CANNONE  
- Monsieur Néjib EZ-ZAATOUTI 
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Suppléants : 

- Monsieur Pascal DOMBLIDES 
- Madame Laurence OSSUN  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Pierre MONGE  

Suppléant : 

- Monsieur Christophe BOUNIOL  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Denis FARANDOU 

Suppléant : 

- Madame Nadine HENOT  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Linda LE JAN 
- Madame Patricia MARRACQ  
- Monsieur Mathieu PORLIER  
- Monsieur Francois VILLEGA 

Suppléants : 

- Madame Caroline CRAUSTE DE FERAUDY  
- Monsieur Thierry LESUR  
- Madame Valérie PARIS  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Cédric LAFOURCADE  

Suppléant : 

- Monsieur Alain BOY  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Sébastien CARRE  
- Monsieur Jean-Marc COQUEAU  
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Suppléants : 

- Madame Patricia ANDRES  
- Monsieur Jean-François VINCENT  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Annie GONCALO DA SILVA  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Pascale KHALDI  

Suppléant :  

- Madame Emmanuelle ESPILONDO 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Éric DEVILLEBICHOT 

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de Nouvelle-
Aquitaine (IRPSTI) :  

- Madame Christiane MOULS  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°53 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Éric FILLAUDEAU  
- Madame Juliette LEDROIT  

Suppléants : 

- Madame Sandrine CORNILLEAU  
- Monsieur Alain VANNEREAU  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Florence BROSSARD  
- Madame Isabelle DUHAMEL 

Suppléants : 

- Madame Raphaële LE BOUTER  
- Monsieur Francis LEBARBIER  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Estelle BOUBAULT 
- Madame Fabienne CHEVREAU  
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Suppléants : 

- Madame Nathalie MOREAU  
- Monsieur David SOUCHARD  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Alexandre MARSIN  

Suppléant : 

- Madame Isabelle MAUGUIN  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Touria BOUVIER  

Suppléant : 

- Madame Elisabeth EVRARD  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Christine FOULON  
- Monsieur Laurent PETIT  
- Monsieur Nicolas PIOTROWSKI  
- Madame Sandra QUEMENER  

Suppléants : 

- Monsieur Jean-François ALLAIN  
- Monsieur Rodolphe LELIARD  
- Madame Florence PELLETIER 
- Monsieur Jean-Baptiste RIDORET  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur David FEVRE  
- Madame Nathalie GAUTHIER  
- Monsieur Valentin JUIN  

Suppléants : 

- Madame Marine JOUBERT  
- Monsieur Pedro LOPES  
- Monsieur Jean-Charles ROGEON  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Anne BAUDOUIN 

Suppléant : 

- Monsieur Jean-Claude ROY  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Dominique ALLARD  
- Madame Carolle GIMENEZ  
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Suppléants : 

- Madame Isabelle ANDROUIN  
- Monsieur Pascal OTHABURU 

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant :  

- Madame Marie-France MOYNS  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Gislaine BARRET  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Laurent DI MEGLIO 
- Monsieur Patrick LERAY  

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Ghislaine BACHEVILLIER 

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Madame Nathalie HOUSSAIS  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 6 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°55 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marie GRATTEAU  
- Madame Nadine THEUERKAUF  

Suppléants : 

- Madame Céline LAVILLE 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Thomas LEFORT  
- Madame Corinne REY  

Suppléants : 

- Monsieur Stéphane ADELINE  
- Monsieur Julien GARES  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Véronique BERBESSOU  
- Monsieur William CASSÉ  
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Suppléants : 

- Madame Cécile DUMONTEIL  
- Monsieur Frédéric GRATADOU  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Nathalie BRACHET  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Christian PELOUX  

Suppléant : 

- Madame Aurélie DAUBISSE  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Raphaël DE MATHA  
- Monsieur Pierric DE RAVIGNAN  
- Madame Marie-Françoise LEROY  
- Monsieur Xavier PENICAUT  

Suppléants : 

- Madame Marilyn ARNAUD  
- Monsieur Antoine BASTIER  
- Monsieur Vincent BOUISSOU  
- Monsieur François GAILLARD  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Éric LANDUYT  
- Monsieur Philippe LARUE  
- Monsieur Michel RONGIERAS  

Suppléants : 

- Madame Marion MALAUSSENA DROSSON  
- Monsieur Vincent RESSEL  
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Patricia FAURIE 

Suppléant : 

- Monsieur Philippe FERRON  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Sabine FOURREL DE FRETTES  
- Monsieur Jean-Philippe LAVAL  
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Suppléants : 

- Madame Cécile LABARTHE  
- Madame Michèle PREVOT  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Nathalie BALAT  

Suppléant :  

- Monsieur Louis ANGUÉ  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Ouadya BERDAOUI  

Suppléant :  

- Monsieur Laurent CHIGOT 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Sylvie MARCHETTI  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Stéphane CORTADA 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°56 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Michel BIENSAN  
- Madame Valérie GILLORIN  

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Karine BRETEY  
- Monsieur Jean-Paul DOMENC  

Suppléants : 

- Madame Aurore HUBERT  
- Madame Kamala RAMA  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marie FOURNIER  
- Monsieur Thierry MORITZ  
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Suppléants : 

- Madame Maëva BEN AHMED  
- Madame Gisèle DELIGEY  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Christian COLOMBIES 

Suppléant : 

- Madame Michèle POULAIN DE LAFONTAINE  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Georges QUINTELA  

Suppléant : 

- Madame Sophie LARROUTUROU  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Isabelle DEVAUX  
- Monsieur Éric FORENS  
- Monsieur Yves PATRIGEON 
- Madame Laurence PIANT 

Suppléants : 

- Madame Helena DUGENET  
- Monsieur David GAMON  
- Madame Mathilde LEFRAIS  
- Monsieur Emmanuel NOIRAULT  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Charles-Marie BORET  
- Monsieur Jacques FEUILLERAT  
- Monsieur Terence ROBERT  

Suppléants : 

- Madame Méryl BOOTZ  
- Madame Céline MARTIN  
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Éric OZOUX 

Suppléant : 

- Monsieur Luc ERHARD  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Elisabeth CHAMBARETAUD  
- Monsieur Patrice LAFORET  
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Suppléants : 

- Madame Sophie ELORRI  
- Monsieur Jean-Marc GASTEIX  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Dominique LAMOUROUX  

Suppléant :  

- Monsieur Jean-Baptiste KADJI TOKO  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Géraldine BOGUILLON  
- Madame Christel PELLET 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Gil BIDAUT 

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Aymeric CHATEL  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2022-04-16-00002 - Arrêté initial portant nomination des membres

du conseil de la CPAM Gironde 76



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne

de Bordeaux

R75-2022-04-16-00003

Arrêté initial portant nomination des membres

du conseil de la CPAM Landes

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2022-04-16-00003 - Arrêté initial portant nomination des membres

du conseil de la CPAM Landes 77



 

 
ARRETE n°54 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Landes 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Landes ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Béatrice JAYO  
- Monsieur Abdérezak SAOUCHA  

Suppléants : 

- Madame Sandrine SENAUX  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Evelyne DUMOULIN  
- Madame Florence NOEL  

Suppléants : 

- Monsieur Jean-Cyril DUMORA  
- Monsieur André Marc SOLUREAU  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Gilles DESCAT  
- Madame Catherine LAFFERRIERE 
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Suppléants : 

- Madame Solange GASTENEGUY  
- Madame Virginia HOUDAYER  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Frédéric GRANGIER  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Yann GOURVENEC  

Suppléant : 

- Monsieur Vicente IGLESIAS 

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Olivier GAUDUCHON  
- Madame Patricia MARTIN  
- Madame Ikram MORENO  
- Monsieur Frédéric PETITTEVILLE  

Suppléants : 

- Madame Lennie BOUTET  
- Madame Sophie DARSAUT-DARROZE 
- Monsieur Stéphane DESRAUX  
- Madame Eliane NEVEUX 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Dominique BARGELES  
- Monsieur Éric CADOT  
- Madame Delphine MANIC  

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pierre-Yves BERMUDES  

Suppléant : 

- Monsieur Jean-François BOURDET  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Marc BRUNEAU  
- Monsieur Alain GASTON  
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Suppléants : 

- Monsieur Hervé BACCOU 
- Madame Isabelle DAUGA 

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Armelle LEGRIS  

Suppléant :  

- Madame Virginie MORA  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Malik CHERIF  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Rhanem GOUMI  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Cédric LAFOURCADE  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°58 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

-  Madame Valérie BERNINI  
- Monsieur Dominique CAGNIN 

Suppléants : 

- Madame Nathalie DASPAS EL ASSAOUI 
- Monsieur Philippe SAGNET 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Christian LAGARDE 
- Monsieur Michel VALENTIN-GARRIGUE  

Suppléants : 

- Madame Céline BOIX  
- Madame Elodie PRADAT  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Christophe ATTIAS  
- Madame Martine PAMIES  
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Suppléants : 

- Monsieur- Olivier COURJAUD  
- Madame Sylviane ERNOUF  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean SANCHEZ  

Suppléant : 

- Monsieur Steven LAURENT  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Yvon HERRERO  

Suppléant : 

- Monsieur Jérôme BAILLY  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Nicolas BARET  
- Madame Géraldine CESCATTI 
- Monsieur Frederic DURAND  
- Madame Christine TORRES  

Suppléants : 

- Madame Carole BONVALLE 
- Monsieur Marc DONATI  
- Madame Marie-Laurence POUJON  
- Madame Evelyne TOVO  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean FERRANDO  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe VASSAL  

Suppléant : 

- Madame Odile CRUZ  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Serge BALLAS 
- Monsieur Guy REZETTE  
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Suppléants : 

- Monsieur Jean-Christophe NOBLET  
- Madame Marie-France RIVEILL  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Monsieur Dominique REAU  

Suppléant :  

- Siège vacant  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Nathalie GARCIA – IZQUIERDO  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Janine ALONSO  
- Monsieur Jean-Arnaud ELISSALDE-BONNET  

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Alain BROUSSE  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Madame Christelle COMPARIN  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 16 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°51 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Vienne 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Nouvelle-Aquitaine le 31 janvier 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Vienne ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Haffida MENNI  
- Monsieur Robert TESSIER  

Suppléants : 

- Madame Françoise FLEURANT  
- Monsieur Christophe FRANCOIS DIT SORTON  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Elsa BALPARDA 
- Monsieur Yoann BURON  

Suppléants : 

- Madame Elodie FERRIER  
- Monsieur Pierre MILLET 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Alain BARREAU  
- Madame Sabine SIMONNET  
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Suppléants : 

- Monsieur Stéphane DUCLAUD  
- Madame Delphine WAJNGLAS  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Michel MOINE 

Suppléant : 

- Monsieur Fabrice PICHON  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Hery RAKOTOZAFY  

Suppléant : 

- Siège vacant 

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Damien FOURNIER 
- Monsieur Valéry LHOMMEDET  
- Monsieur Jean-François ROOS  
- Madame Lydia SIVIGNON DE ABREU  

Suppléants : 

- Madame Amandine DA COSTA  
- Monsieur Olivier DUPLEIX  
- Monsieur Edouard MARTIN  
- Monsieur Emmanuel PEIX  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Max-André BRUNEAU  
- Madame Nadia JOLIVET  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Monsieur Omar MBAYE  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Sylvie STADELMANN  

Suppléant : 

- Madame Anne-Laure MARY  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Charles BETEAU  
- Madame Brigitte SEGUIN   
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Suppléants : 

- Madame Noémie LACHAUD  
- Monsieur Johan MONDON  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant :  

- Siège vacant  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Véronique VILLENEUVE  

Suppléant :  

- Madame Marie-Annick ROY 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Richard FRAIGNEAU 

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
d’Aquitaine (IRPSTI) :  

- Monsieur Alain GUILLOUT  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
Fait à Bordeaux, le 6 avril 2022 

 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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